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LE MOT DU
MAIRE

Chères Villeneuvoises, chers Villeneuvois,

Le budget 2024 a été voté à l’unanimité le 27 mars lors d’une séance
du Conseil Municipal. Il est raisonnable et raisonné en fonction des
dotations et subventions reçues cette année.

Nos investissements sont plus importants en 2024 car trois gros chantiers
voient le jour.

Du fait de l’augmentation des effectifs du centre périscolaire, nous
sommes dans l’obligation d’agrandir les locaux afin d’accueillir tous
les enfants et dans les meilleures conditions. Les travaux ont commencé
en mars et dureront environ 10 à 12 mois.

La commune va effectuer des travaux de voirie dans la grande rue,
coordonnés avec le Conseil Départemental qui refait le tapis de cette
rue et la communauté de communes des Sablons qui va mettre en
séparatif les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales.

Des travaux de mise en souterrain des réseaux électriques et de voiries
sont aussi prévus allée de la Musigniere et rue de Méru. Pour cette
dernière ils sont aussi coordonnés avec des travaux de séparatif de la
communauté de communes. Ces travaux vont occasionner des gènes
pour la circulation des véhicules et des piétons. Des déviations seront
mises en place afin de faciliter vos déplacements et j’espère que vous
serez compréhensifs et patients pendant la durée de ces chantiers.

Cette année la commission des fêtes et des cérémonies propose une
« expo vente artisanale » de bijoux, de savons mais aussi des stands
photos ou tatouages et plus encore. Elle aura lieu les 8 et 9 juin à la salle
« Villa Nova ».
Les feux de la Saint Jean auront lieu le 22 juin et la traditionnelle fête
communale les 7 et 8 septembre, tous deux sur le stade.

Nous allons vers l’été et je vous invite à participer nombreux à ces
manifestations municipales et associatives qui animent notre village.

FORUM DES
ASSOCIATIONS
ET FEUX DE LA

SAINT-JEAN

Paëlla
Samedi 22 juin

au Stade

COMMÉMORATION
DU 8 MAI

11h Place de l’église

CONCERT DARE
L’ART

Samedi 13 avril  20h
Salle du centre-bourg

BROCANTE DU
JUMELAGE

Dimanche 2 juin

KERMESSE
APE

Samedi 29 juin

EXPO VENTE

Dimanche 9 juin
à la salle Villa Nova



LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 18 JANVIER 2024

Le Conseil Municipal a décidé:
● De déposer des demandes de subventions pour les

travaux de la Grande Rue, de la Rue de Méru, de la rue
de l’Argilière.

● D’ouvrir une ligne de préfinancement.
● De signer la convention territoriale globale de la CAF.

En toute transparence , vos élus vous rendent compte :

Les comptes-rendus des Conseils Municipaux sont consultables
sur le site Internet de la commune, rubrique LA VIE
MUNICIPALE :

www.villeneuve-les-sablons.fr

Inscription en mairie :

Les particuliers ne
peuvent filmer que
l'intérieur de leur
propriété.

Espaces verts de la commune :

La tonte des pelouses est réalisée
par une entreprise. Notre agent
communal a la charge de la taille des
haies, de l’entretien du cimetière,
des jardins de l’école, du centre
périscolaire et des caniveaux.

Pour voter lors des élections
européennes 2024, vous
pouvez vous inscrire en ligne
jusqu'au 1er  mai, ou avec le
formulaire jusqu'au 3 mai en
mairie.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 MARS 2024

Le Conseil Municipal a décidé:
● D’approuver le compte administratif 2023.
● De fixer le taux de la taxe foncière sur le bâti à 46,46%.
● D’approuver le budget 2024.
● D’autoriser le Maire à renouveler la convention de

service avec l’ILEP.
● D’autoriser le Maire à renouveler la convention

constitutive de service avec le SE60.
● Le versement de subventions aux associations.

Ils ne peuvent pas filmer la voie
publique, y compris pour assurer la
sécurité de leur véhicule garé devant

Caméra de surveillance :

Inscription liste électorale :

Pour la prochaine
rentrée de septembre
2024, avec votre livret
de famille.

Mais vous avez jusqu'au 29 ou 30 mai,
si vous êtes dans une situation
particulière (jeune de 18 ans sans
recensement citoyen, déménagement
récent, récente acquisition de la
nationalité française, droit de vote
récemment recouvré).

03 44 52 35 20



LES VŒUX DU MAIRE

REMERCIEMENTS

C’est dans la salle Villa Nova que 170 personnes se sont réunies le
vendredi 12 janvier pour assister à la traditionnelle cérémonie des
vœux du maire Christian NEVEU, entouré des membres du Conseil
Municipal, les Conseillers Départementaux Frédérique LEBLANC,
Bruno CALEIRO et la Présidente de la Communauté de Communes
Nathalie RAVIER et ont pu prendre la parole lors de ce temps
d’échanges chaleureux.
Le maire a dressé le bilan des principales actions menées en 2023
Installation de la vidéoprotection avec des caméras à chaque entrée
de la commune, du stade, de la mairie et de l’école.
L’enfouissement des réseaux dans la Grande Rue a été réalisé en
prévision des travaux de voieries qui auront lieu cette année.
Le Conseil Départemental réalisera pour 2024 la réfection de la bande
de roulement de la Grande Rue ainsi que celle de la rue d’Ivry.
La municipalité profitera de cette période pour refaire en totalité les
trottoirs aux normes pour les personnes à mobilité réduite (PMR),
ainsi que les places de stationnement qui seront refaites.
Le gros chantier de l’année concernera l’extension du Centre
Périscolaire. Les travaux ont commencé et devraient durer de 10 à
12 mois. Il a remercié le Conseil Régional, le Conseil Départemental
et l’Etat avec la dotation d’équipements des territoires ruraux, qui nous
ont permis d’obtenir 80% de subventions. Les 20% restants seront à
la charge de la municipalité.
Dans la rue de Méru, seront réalisés l’enfouissement des réseaux
EDF, l’éclairage public et France Télécom. La municipalité procèdera
également à la réfection de tous les trottoirs et les caniveaux de cette
rue. Il sera également procédé à la réfection de la chaussée et des
trottoirs de la rue de l’Argilière en 2025.
Pour tous ces travaux de voieries, la municipalité optera pour des
enrobés drainants permettant l’écoulement des eaux par infiltration.
En ce début d’année 2024, l’éclairage public extérieur de l’église a
été remplacé par un éclairage à LED. De nouveaux lampadaires
seront installés au bas de la Grande Rue. La borne de recharge des
voitures électriques sur le parking de la salle des fêtes du Centre-
Bourg est en service.

Le 22 décembre, tous les bénévoles ayant participé à l’élaboration de
la mise en place du village de Noël ont été conviés au pot de l’amitié.
Depuis le printemps un chantier citoyen a permis à chacun de réaliser
les différents éléments de décors qui ont enchantés vos yeux tout au
long des mois de décembre et janvier.
Monsieur le Maire a remercié chaleureusement tous les lutins du Père
Noël, Elise, Jérôme le cocher de « NIKITA », Isabelle le cocher de
« LECLAIR », les guides des deux chevaux Christopher, Théo et bien
sûr le Père Noël accompagné cette année de la Mère Noël, qui a été
très appréciée.
Merci à tous les Villeneuvois d’avoir respecté tous les lieux magiques
d’installations éphémères de Noël montrant ainsi l’intérêt qu’ils ont
porté à ces réalisations.



MAISONS ILLUMINÉES

Le 19 décembre, les trois membres du jury ainsi que Monsieur
GROSSEMY, gagnant de l’an dernier, ont sillonné les rues de notre
village afin de découvrir les maisons illuminées du village.
Malgré la conjoncture actuelle qui nous impose des économies d’énergie,
26 maisons décorées ont été notées. Étaient pris en compte la difficulté
et l’esthétique des décorations réalisées. Les critères de présentation et
d’originalité ont également été noté individuellement par chaque membre
du jury.
Parmi celles-ci, les nouveaux arrivants de la rue Saint Mellon étaient
nombreux à avoir fourni des efforts pour agrémenter leurs façades. Nous
avons retrouvé les belles décorations des maisons gagnantes des
dernières années qui persévèrent dans l’excellence, suivi par une série
de maisons qui ont rivalisé par leur variété.

Les propriétaires des 3 maisons gagnantes ont été mis à l’honneur le vendredi 12 janvier 2024 à l’issue
de la cérémonie des vœux du Maire Christian NEVEU. Lydia OEUVRARD a remis un bon cadeau à chacun
des gagnants.
 1er prix Mr et Mme RYCKELYNCK, 2ème prix Mr et Mme SALGUERO, 3ème Prix d’encouragement Mme
VERNET Véronique.
Nous renouvelons nos félicitations à tous les participants et nous vous donnons rendez-vous en décembre
2024 encore plus nombreux à participer aux illuminations qui égayent notre village pendant les festivités
de Noël.

C’est vers 8h45 que l’équipe municipale est arrivée dans le bois
de Villeneuve pour préparer l’accueil des deux groupes d’enfants.
Les élémentaires et les maternelles devaient évoluer dans deux
zones délimitées par du ruban blanc et rouge. Après avoir réparti
les œufs, les maternelles sont arrivés à 10h tapantes. Beaucoup
d’enfants sont venus avec un déguisement et des dessins, certains
même avaient un joli maquillage. Pour les élémentaires, ils
devaient suivre un parcours flêché de panneaux contenant des
encarts à l’aide desquels il fallait remplir un questionnaire sur le
thème des « cloches » et essayer de répondre au moins à cinq
questions.
La grande majorité des enfants étaient accompagnés des parents
qui se sont prêtés au jeu des questions réponses. Tout ce petit
monde est reparti chargé d’un poisson et d’œufs en chocolat.
Ce fut donc un agréable moment de partage tout en apprenant ce
que signifiait « un Bourdon » dans le monde des cloches pour les
plus grands.
Pas moins de 40 enfants ont participé à cet événement.
Tout s’est bien passé avec une sonorisation musicale et dans la
bonne humeur. Le temps nuageux était fort heureusement sans
pluie.
C’est en voyant les yeux pétillants des tous petits que l’équipe
municipale a été récompensée du travail accompli en ce lundi de
pâques 1er avril.

LA CHASSE AUX OEUFS
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GALETTES DU CCAS

L’après-midi festive de la « galette des rois »
offerte par le Centre Communal d’Action
Sociale (CCAS) aux aînés, s’est déroulée le
dimanche 21 janvier à la salle Villa Nova.  Le
Maire Christian Neveu et les membres du
CCAS ont accueilli 78 seniors

Cette après-midi était animée par le duo de
chanteurs « Roby et Caroline ». Leur répertoire
était très diversifié. Leurs magnifiques voix nous
ont enchanté tout au long de cette journée et ont
fait danser les amateurs. Madison, slow, tango,
valse ont permis à chacun d’oublier les petits
soucis quotidiens et d’avoir le sourire. La joie et
la bonne humeur ont rythmé ce rendez-vous.

Galette et mystères glacés accompagnés de
cidre et de pétillant ont permis aux participants
d’échanger au cœur de cette ambiance très
sympathique et conviviale. Les reines et rois ont
été récompensés d’une boite de chocolats pour
les dames et une bouteille de vin pour les
messieurs. Vers 18h les ainés sont repartis
heureux d’avoir pu partager ce moment de
détente et de distraction.

Onze galettes
ont par ailleurs
été livrées à
domicile, aux
p e r s o n n e s
fragilisées ou
dans l’incapacité
de se déplacer.



CENTRE PÉRISCOLAIRE

Les travaux ont débuté ! Après la préparation du sol, les fondations ont été coulées.

Nous en profitons également pour changer les
fenêtres et la porte d’entrée de la Maison des
Associations. Des volets roulants électriques au
rez-de-chaussée ont remplacé les volets en bois
pour le confort des utilisateurs.

Nous changerons dans quelques jours, les fenêtres
des locaux actuels du centre de loisirs.

SALLE DU CENTRE-BOURG

Notre agent communal a faïencé l’intégralité de la cuisine. Il a
posé un plafond en dalles avec des luminaires LED et  installé
de nouvelles armoires de rangement. Belle réalisation !

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Nous avons procédé pendant l’année 2022 au
remplacement des ampoules des candélabres de la
commune par un système LED. L’année 2023 a été
la première année de consommation 100% LED.
Nous pouvons ainsi vous rendre compte des
résultats de ces travaux.

Ce projet a été initié en 2020. Malgré l’augmentation du prix au kWh de 55% entre 2021 et 2023, nous
avons pu maîtriser cette augmentation par une diminution de la consommation de 44%. Nous avons même
constaté une diminution du budget de 13%.



LES TRAVAUX 2024

De grands travaux de voirie seront lancés dans les prochaines semaines et s’étaleront sur deux ans. Tous
les montants sont hors taxe.

La Grande Rue :
La commune installera les 4 derniers candélabres Puis
la Communauté de Communes des Sablons réalisera
les travaux sur le réseau d’eau fluviale. Ensuite la
commune rénovera les trottoirs et les places de parking.
Enfin le Conseil Départemental de l’Oise procèdera à
la réfection de la bande de roulement de la Grande Rue.

La Rue de Méru et
Allée de la Musignière :

La Communauté de Communes des Sablons réalisera
des travaux sur la gestion des eaux pluviales en
réalisant sur la première moitié de la rue à des
fondations de route et un revêtement drainant de la
chaussée. Puis la commune réalisera l’enfouissement
des réseaux et la rénovation des trottoirs. Elle en
profitera également pour rénover les trottoirs de l’allée
de la Musignière.

Lotissement le Chêne Eraguez :

Rue de l’Argilière :
La Communauté de Communes des Sablons a commencé à rénover les réseaux d’eau pluviale. La
commune envisage de rénover les trottoirs et la voirie en 2025. Pour cela, elle a déposé des demandes
de subvention au Conseil Départemental de l’Oise et à l’Etat.

Le coût prévisionnel de ces travaux est d’environ 430 000€.

La voirie de ce lotissement sera bientôt rétrocédée à
la commune. Nous pourrons ainsi réaliser les jonctions
des trottoirs entre le haut de la rue des Boutonniers et
la rue Auguste Fossier et entre le bas de la rue
Saint-Mellon et la rue Auguste Fossier.



BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2024

● Le taux de la commune des taxes foncières reste identique !

La taxe communale sur le foncier bâti s’élève à 46,46%.

● Des charges courantes maîtrisées

Les charges à caractère général : il s’agit des fournitures administratives et des écoles, de l’eau, des
énergies, des entretiens des bâtiments et des routes, des assurances, des fêtes et cérémonies et du
Centre de Loisirs principalement.

Les autres charges : il s’agit des indemnités des élus, du CCAS et des subventions aux associations
et à la coopérative scolaire.

Les charges financières : il s’agit des intérêts des emprunts contractés par la commune.

Les charges du personnel : il s’agit des salaires et de leurs charges pour les 6 agents communaux.

730 245 €

134 800 €

59 455 €

312 756 €

651 901 €

198 730 €

38 000 €

141 711 €

206 915 €

Dépenses : 1 237 256 €

Recettes : 1 237 256 €

Charges à
caractère
général

Virement à la section
d’investissement

Excédents reportés

Dotations et
Participations

Autres produits de
gestion courante

Charges du Personnel

Charges Financières

Les autres charges



BUDGET D’INVESTISSEMENT 2024

67 000 €

2031 730 €

178 180 €

5 011 €

440 576 €

1408 853 €

206 915 €

Dépenses : 2 276 909,92 €

Recettes : 2 276 909,92 €

Les principaux projets 2023 réinscrits en 2024 :

● Construction de l’extension du Centre Périscolaire.

● Rénovation des trottoirs et de la voirie de la Grande Rue.

Les principaux projets nouveaux d’investissement 2024 :

● Enfouissement des réseaux et rénovation des trottoirs de la Rue de Méru.

● Système d’alerte intrusion pour les écoles.

● Jeux pour la cour de l’école maternelle.

● Mobilier pour le Centre Périscolaire.

Immobilisations
corporelles

Immobilisations
incorporelles

Remboursements
Emprunts

Subventions
d'investissement

Dotations

Opérations d’ordre
Report d’investissement



MAISON POUR TOUS M P T
ATELIER PETITE ENFANCE :
Pour cette nouvelle année 2024, nous avons mis à l’honneur l’amour et la nature. En Janvier, nous avons
fêté le nouvel an des arbres. Des arbres majestueux.

En février, une magnifique Saint Valentin, des grands cœurs en papier crépon.

En mars, la Fête des grands-mères. Les enfants ont décoré
pour chaque mamie, un pot de fleur avec des sompteuses
empreintes de pieds ou de mains pour les plus petits. Puis la
mise en pot de terre d’un bulbe de glaïeul violet. Bonne fête
des Grands-Mères.

SCRAPBOOKING :
Un premier atelier de scrapbooking s’est tenu à la maison des associations le mercredi 27 mars 2024,
de 14h00 à 16h00 animé par Nathalie DUPRE – El Nathou-Créations, VDI STAMPIN UP.
Que du bonheur pour les participantes qui ont réalisé une très jolie carte de printemps sur le thème de
Pâques. Elles ont pu réaliser cette carte en totalité car lorsqu’il y a trop de monde, Nathalie arrive avec
des kits préparés à l’avance. Ce qui permet d’aller plus vite. Cette fois, elles ont pu apprendre des
techniques nouvelles. Le partage c’est important. Se vider la tête autour d’une passion commune et d’un
petit café est un moment délicieux !
Ils ne sont pas craquants ces petits lapinous ? Alors si vous avez envie vous aussi de vous joindre à ces
ateliers bien sympathiques, n’oubliez pas le prochain qui aura lieu le mercredi 22 mai 2024, sur le thème
des anniversaires ou fêtes des mères et des pères.

Réservations au 06.14.22.74.31 ou au
06.08.64.20.57.

Coût de l’atelier, 9 euros, tout compris.
Alors peut-être à bientôt les
scrapeuses !

Marina BILLEY, scrapeuse dans l’âme



LA VITRINE DE L’HISTOIRE

Elle a ouvert ses portes le samedi 23 mars, permettant ainsi aux
visiteurs de découvrir à travers des illustrations et des textes affichés
sur différents panneaux l’histoire de Villeneuve les Sablons.
Les fascicules « LE SAVIEZ-VOUS » Tome 1 et Tome 2 sont mis à
votre disposition pour vous divertir tout en éveillant votre curiosité
sur l’histoire de votre village.
Les prochaines dates d’ouvertures seront le 20 avril et le 25 mai
2024. N’hésitez pas à venir nous voir pour y découvrir la vitrine des
fossiles.

LA BIBLIOTHÈQUE

Le samedi 20 janvier de 18h à 20h, le pyja-contes a eu lieu pour
sa 4ème Edition, à la bibliothèque de Villeneuve les sablons, dans
le cadre des nuits nationales de la lecture. Nous avons réuni 14
enfants « avec leur doudou » et leurs parents. Pour cet instant
magique le thème de la soirée était : le corps et le sport. La salle
de la bibliothèque équipée de tapis et de coussins pour la
circonstance a accueilli chacun dans une lumière tamisée.

 La soirée a démarré par un conte avec un kamishibaî (technique
de contage d’origine japonaise), suivi de différentes histoires
illustrées et animées par les 6 bénévoles de la bibliothèque « en
tenue de nuit ». Ce moment magique s’est terminé par un temps
de relaxation animé par Corinne, suivi d’une collation pour
enfants et adultes.

Merci encore à Jean François, Corinne, Alicia, Lyne, Hanna et
Lydia pour l’animation de cette soirée.

La décoration de la bibliothèque a été renouvelée par Catherine
et Alicia avec un mur printanier de papillons multicolores.
L’atelier créatif du 17 février a été animé par Catherine et Alicia
sur le thème du Nouvel An chinois et des dragons. De très belles
réalisations ont été effectuées par les 6 enfants présents.

Les cafés littéraires se déroulent à présent le deuxième samedi
du mois de 10h à 12h animés par Catherine.



Le centre propose aux enfants scolarisés à Villeneuve les Sablons toutes sortes de soirées afin
d’égayer le quotidien de nos petits loulous.
La dernière soirée en date était organisée le vendredi 23 février 2024 sur le thème d’un rallye photo.
Cette soirée a réuni environ 50 enfants du centre. Tout s’est très bien déroulé et les enfants ont pu
trouver des indices et réaliser des épreuves au travers de photos très précises.

La prochaine soirée évènement se tiendra le 29 mars sur le thème « Koh Lanta » durant laquelle
les enfants réaliseront les épreuves les plus mythiques de ce jeu télévisé.
Pour finir, les enfants ont commencé les répétitions pour la fête de fin d’année qui aura lieu au mois
de juin. La date sera communiquée ultérieurement aux familles.

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples renseignements à l’adresse suivante :
acm.villeneuvelessablons@ilep-picardie.com

A bientôt ! L’équipe du centre

LE CENTRE PÉRISCOLAIRE

DÉFI LECTURE

La municipalité et la directrice des écoles Madame Corinne Chazeau ont
organisé la finale départementale du concours des petits champions de la
lecture le samedi 23 mars, où 11 jeunes candidats sélectionnés parmi les
élèves de CM1/CM2 des écoles de l’Oise ont participé.

Le jury, composé de deux auteurs, Christophe Carreras et Christine Roy-
Jouvohomme ainsi que deux bénévoles de la bibliothèque municipale, Suzette
Sauvegrain et Corinne Billard ont sélectionné Anissa de Chaumont en Vexin
pour la finale régionale.

L’ensemble des participants sont repartis avec un diplôme et des livres en
cadeau, offerts par l’École des loisirs et la mairie.



Encore de belles Puces des Couturières le dimanche
24 mars 2024  à la Salle des Fêtes du Centre Bourg.

Pas facile de faire sa place avec le SALON DES
ARTS CRÉATIFS proposé par le Rotary Club sur
Méru qui avait lieu le même jour !

Mais notre petit événement organisé par l’association
LES PETITES AIGUILLES de Villeneuve a rencontré
beaucoup de succès avec de nombreux visiteurs
toujours en quête de faire des bonnes affaires.

Des bénévoles au top et des exposants toujours
heureux de venir participer à cette manifestation
attendue par beaucoup. Ce rendez-vous a conquis
de nombreuses personnes qui se sont mises à la
création « Do It Yourself » aimant aussi partager leur
savoir-faire.

Sans oublier que les fêtes de Pâques n’étaient pas
loin. Les fidèles clients sont venus acheter leurs
chocolats artisanaux d’une valeur sûre !

Comme à son habitude, l’association a tenu un stand
au profit du  Téléthon et nous sommes fières d’avoir
récolté 110 euros cette année.

Merci aux acheteurs qui ont fait une bonne action.
A l’année prochaine et n’oubliez pas notre prochain
événement, le marché de Noël, qui aura lieu le
dimanche 15 décembre 2024, toujours dans la Salle
du Centre Bourg.

Monique SINOQUET, Présidente



Les beaux jours arrivent bientôt !!
Pour 20€/an, toute la famille peut avoir accès au terrain de tennis.
Pour toute adhésion une clé vous sera fournie.

Inscription: tcvls@yahoo.fr

Ce 19 janvier 2024, notre assemblée générale s’est déroulée
avec une grande participation de nos adhérents, malgré des
routes plus ou moins glissantes et un temps incertain. Preuve
encore que nos membres portent un grand intérêt à leur
association. Après son déroulement, comme à l’habitude,
délicieuses galettes et pot de l’amitié ont terminé cette journée.

Notre belote de février a eu un franc succès, comme chaque
année, ce qui réjouit les organisateurs qui s’investissent
énormément pour la réussite de cette journée festive. Les
lauréats étaient aussi enchantés de repartir les bras chargés
de leur jambon.

Comme toujours pour garder les sourires et l’entrain, certaines Fleurs des Champs n’ont pas oublié de
sortir leurs masques et leurs chapeaux pour égayer et rappeler le Mardi Gras. Sans oublier le reste ; le
café, les crêpes et le chocolat ont naturellement fait saliver les gourmands.

En mars, 42 personnes enjouées ont
assisté avec un immense plaisir, à un
spectacle de chants et danses dans
la région parisienne. Joie
communicative et envie de plaisanter
avec ces 18 acteurs. C’est à chaque
fois un regain de dynamisme et
d’allant pour tous nos adhérents
présents qui s’en donnent à cœur joie
dans la chansonnette.

Les membres de notre association
vous souhaitent de très bonnes fêtes
de Pâques et nous rappelons que
l’adhésion à cette association est
ouverte à tous sans limite d’âge…

Annick Duchâteau, Présidente

mailto:tcvls@yahoo.fr
mailto:karatedessablons@outlook.fr
mailto:karatedessablons@outlook.fr


L’association Partage Loisirs et culture (PLC) vous propose un voyage en Sicile du 23 au 30 septembre
2024 au club MARMARA Cala Regina **** situé à proximité de Sciascia et du site d’Agrigente situation
idéale pour découvrir la Sicile antique.
Club situé dans un magnifique parc arboré avec piscine et plage en contrebas, toutes les chambres sont
avec terrasses. la formule proposée est tout inclus : repas, gouter, boissons locales et cocktails.
L’association vous propose ce séjour pour un prix de 1460 € : transferts aéroport, assurances, taxe de
séjour et l’animation francophone. Trois excursions sont comprises dans le prix proposé : l’Etna et Taormine,
Palerme et Monreale, Agrigente.

Pour les inscription:
karatedessablons@outlook.fr
Le mercredi soir de 18h30 à 19h30
(enfants) et de 19h30 à 21h (adultes)

Chers parents,
Après une fin d'année rythmée, l'APE a pris un peu de repos afin de préparer les prochains événements.
Nous vous donnons rendez-vous le 6 avril pour une après-midi Pâques autour de jeux de sociétés et d'une
buvette à la salle du Centre Bourg.

L'ensemble musical Dare l'Art a son siège à Villeneuve les Sablons et
bénéficie de la grande salle de la maison des associations un dimanche matin
par mois en moyenne pour ses répétitions. Son originalité est de réunir des
musiciens amateurs de guitare, violoncelle, accordéon, flûte traversière,
trompette, tuba, trombone... pour jouer ensemble des morceaux variés de
musique du monde, classiques ou contemporains. Bienvenue aux personnes
qui voudraient se joindre à nous.

Quelques évènements sont organisés dans l'année dont un concert annuel
dans la salle polyvalente, tel que celui du samedi 13 avril à 20h, ouvert à tous.

Pascale KEUSCH 0344498852 / 0629054919 / pkeusch@free.fr

mailto:tcvls@yahoo.fr
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Soirée choucroute

Pour notre 17éme année la soirée choucroute a obtenu un vif
succès 88 personnes ont partagé ce moment agréable et
convivial. Nos papilles gustatives ont encore une fois de plus
apprécié ce plat venu d’Alsace et préparé par nos deux supers
cuisiniers Philippe et Jean-Louis.
Christian-Jack notre DJ a animé notre soirée au rythme des
années 80, c’est dans une ambiance des plus festives que
nous avons fêté les anniversaires de Pierre et Mercédès. C’est
toujours avec plaisir que les adhérents s’impliquent à faire de
cette soirée une réussite, bravo et félicitations à tous. Nous
vous donnons rendez-vous pour notre prochaine choucroute
le 16 novembre 2024.

Pour information : Notre association a décidé d’organiser
une seconde brocante le 2 juin 2024, un flyer sera mis dans
les boites aux lettres en temps voulu et le principe de
réservation reste le même. Nous espérons qu’elle obtiendra
autant de succès que celle d’octobre.

La présidente Danielle Puissant



Un club en pleine expansion :
Depuis sa création, l’AS a connu une croissance constante. Le club a réussi à attirer de nombreux jeunes
joueuses et joueurs, désireux de s’initier au football dans un environnement convivial et bienveillant.
Grace à une équipe d’éducateurs bénévoles dévoués et passionnés, les jeunes footballeurs ont la
possibilité de développer leurs compétences techniques et tactiques tout en s’amusant.

Des catégories adaptées à chaque âge :
L’AS propose des équipes dans différentes catégories d’âge, permettant ainsi aux enfants de progresser
à leur rythme. Celles-ci offrent des programmes d’entraînement adaptés à chaque tranche d’âge.
Favorisant ainsi le développement harmonieux des jeunes joueurs, le club met un point d’honneur à ce
que chaque enfant puisse s’épanouir et prendre du plaisir sur le terrain.
 L’AS se distingue par ses valeurs humaines et sportives. Le club encourage ses membres à être fairplay
envers les adversaires, les arbitres et les coéquipiers. L’application des règles du jeu et des valeurs
sportives est la priorité du club.
Nous souhaitons inculquer des valeurs positives aux jeunes joueurs. Ce n’est pas qu’un simple club de
football, c’est un lieu où les jeunes joueurs peuvent s’épanouir et développer leurs compétences grâce
à une équipe d’éducateurs bénévoles dévoués.
J’en profite en tant que président pour remercier une nouvelle fois nos éducateurs bénévoles qui sont
présents du lundi au samedi sans contrepartie financière, juste pour le plaisir de venir entrainer nos
jeunes. Ce sont des personnes rares dans ce monde un peu fou qui prennent du temps pour nos jeunes
Malgré des contraintes professionnelles ou personnelles, ils passent parfois plus du temps avec les
enfants du club, qu’avec leurs propres enfants et ils font cela avec cœur.
Sanaa, Olivier, Ismaël, Logan, Catherine, Willie, David, Cédric, Jean Julien, Jean Hugues, Gwendolina,
Florian, Julien, Céline.
Florian.H , notre traceur de terrain.

L’A.S LA DRENNE VILLENEUVE LES SABLONS est un club de football créé en 2017, qui a su se faire
une place dans le paysage sportif local. Avec des équipes dans les catégories baby football, U6/U7-U8/U9-
U10/U11, U12/U13 et foot loisir adultes, le club s’engage à promouvoir les valeurs du cœur, de respect
et de la passion du football.

Pour remercier nos éducateurs, une journée
spécifique sera mise en place (Date à définir).
Les gains de cette journée permettront de payer
une sortie à ces bénévoles au grand cœur qui
le méritent amplement.
Le président,  David Heliere.



Les doyens de notre village sont à ce jour :   Monsieur KALUZA et Madame TOURNIER

Monsieur KALUZA Thadée, 96 ans, est né à MOSTI en Pologne le 4 décembre 1928. Il a 2 filles et 6
petits enfants. Il habitait par le passé à Antony dans le 92. A la retraite le couple est venu habiter dans
leur maison secondaire.
Alors que Madame KALUZA entretenait ses parterres de fleurs, Monsieur KALUZA jardinait dans son
potager avec grand plaisir. Il emmenait ses petits-enfants et ceux de ses voisins faire du vélo. Il a démarré
à l’association du « Temps Libre » présidé par Madame Rizzoli puis continué aux « Fleurs des Champs »
présidé par Madame Duchateau où il jouait à la belote et participait à des concours.
Il a longtemps œuvré afin de synchroniser les musiques des cérémonies du 8 mai et du 11 novembre
au sein des anciens combattants de notre village dont il fait toujours partie.

Madame TOURNIER née CHAILLOLEAU 94 ans, est née à DOLUS d’OLERON en Charente-Maritime
le 3 octobre 1929.
Au dire de sa belle-fille « c’est une femme charmante, très agréable et une belle-mère adorable ».
Aujourd’hui elle se passionne pour la couture et le chant.
C’est une Charentaise originaire de l’ile d’Oléron. Son papa a été le 1er taxi d’Oléron, Alice a été amenée
à conduire des tractions. De là est née une famille de transporteurs. Aujourd’hui sa descendance poursuit
la tradition….
« Nous, jeunes auditeurs sommes avides de recueillir le fruit de la sagesse et de l’expérience de vie de
nos plus anciens … »

Félicitations à nos anciens

LES DOYENS

Qu’est-ce qu’un CCAS ? Quelles sont les missions du
Centre Communal d’Action Sociale ?

Généralement au sein d’une commune, il existe un service public dont le rôle est de venir en aide aux
personnes les plus  fragiles.
Cet établissement s’appelle le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ou Centre Intercommunal
d’Action Sociale (CIAS) lorsque plusieurs communes de petite taille se rapprochent pour créer un centre
unique.

C.C.A.S

Les CCAS constituent l’outil principal des municipalités pour mettre en oeuvre les solidarités et organiser
l’aide sociale au profit des habitants de la commune. Ainsi, les CCAS ont pour rôle de lutter contre
l’exclusion, d’accompagner les personnes âgées, de soutenir les personnes souffrant de handicap et de
gérer différentes structures destinées aux enfants .

Cette année encore, la Commission Communale d’Action Sociale a été heureuse de remettre, début
décembre 2023, deux bons d’achat de 27,50€ à chaque personne âgée. Ces bons ont permis, sans aucun
doute, d’améliorer les achats de fin d’année.

www.villeneuve-les-sablons.fr


BIEN VIVRE ENSEMBLE

Être dans un appartement ou dans une maison individuelle, le bien vivre ensemble est indispensable.

L’incivilité est un comportement qui ne respecte pas une partie ou l’ensemble des règles de vie en
communauté telles que le respect d’autrui, la politesse ou la courtoisie.

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à
moteur thermique ou électrique, ne sont autorisés qu’aux horaires
suivants :

• du lundi au samedi de 8 heures à 12 heures et
de 13 heures 30 à 19 heures 30.

CES TRAVAUX SONT INTERDITS
LES DIMANCHES ET LES JOURS FÉRIÉS.

Sur les voies publiques, les voies privées accessibles
au public et les lieux publics, sont interdits les bruits
gênants par leur intensité, leur durée, leur caractère
agressif ou répétitif quelle que soit leur provenance,
tels que ceux produits par :  l’usage de tous les
appareils de diffusion sonore, la réparation ou le
réglage de moteurs, l’utilisation de pétards ou autres
pièces d’artifice …

Bien Vivre Ensemble à Villeneuve les Sablons, c’est :
● Prévenir son voisinage quand vous envisagez de fêter un événement chez

vous. Un petit mot dans les boites aux lettres pour prévenir et vos voisins
seront indulgents.

● Se soucier de votre bien-être autant que de celui de son voisinage.

● Être responsable de notre chien et apprenons lui le caniveau ou bien
utilisons des sachets de ramassage.

● Participer à la qualité de vie de la commune en entretenant votre propriété
(clôtures, façades,…), en taillant les arbres et les haies, et en désherbant
vos trottoirs.

● Utiliser les bacs à végétaux pour le ramassage hebdomadaire des
déchets verts car le brûlage de tous les matériaux à l’air libre est interdit.

Retrouvez les arrêtés municipaux sur

le site Internet de la commune,

Rubrique La Vie Communale / Les arrêtés permanents sur :

www.villeneuve-les-sablons.fr

● Respecter vos défunts en nettoyant autour des pierres
tombales et déposer les déchets verts à l’endroit prévu à cet
effet de l’autre côté du parking.

● Mettre votre numéro et votre nom sur votre boîte aux lettres
normalisée pour faciliter la distribution du courrier.

www.villeneuve-les-sablons.fr
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https://www.hautsdefrance.frhttp://www.oise.fr

http://cc-sablons.com
Pour tout problème d’assainissement ou d’eau

potable, appeler la CCS au 03 44 22 01 60
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Mairie et agence postale
Lundi   14h00 à 17h00
Mardi   14h00 à 18h30
Mercredi 09h30 à 11h30
Jeudi   14h00 à 16h30
Vendredi 14h00 à 17h00
Samedi  09h30 à 11h30

Tél : 03.44.52.07.05
Mail : mairie.vls@wanadoo.fr

Bibliothèque municipale
Mardi :      16h30 - 17h30
Mercredi :   16h00 - 17h30
Vendredi :  16h00 - 18h00
Samedi:   10h00 - 12h00

Tél : 03.44.52.32.92

Écoles : 03.44.08.32.26
Centre Périscolaire : 03.44.22.32.23
Communauté de Communes des
Sablons: 03.44.22.01.60
Site internet : www.cc-sablons.com
Encombrants : sur RDV 03.44.46.38.26

Pharmacie de garde : 32 37
Urgences médicales graves : 15
Police : 17
Pompiers : 18

Violences conjugales : 3919
Harcèlement scolaire : 3020
Enfants disparus : 116 000
Enfant en danger : 119

Les sites incontournables:

APPLICATION SMARTPHONE INTRAMUROS
Découvrez les événements de la commune et des alentours, consultez les
actualités de la commune (journal), accédez à la page des services, effectuez
une alerte.

Vous avez la possibilité de nous alerter d’un problème sur la commune.

Le site Internet https://www.villeneuve-les-sablons.fr et l’application mobile
INTRAMUROS sont les deux modes de communication de la municipalité.

www.cc-sablons.com
https://www.villeneuve-les-sablons.fr/

